
 

 

 

 

Public concerné :  
Electriciens 
habilités « indice 1 
ou 2 » et  chargés 
d’assurer des 
interventions en 
basse ou haute 
tension. 
 
 
Pré-requis:  
Avoir suivi la 
formation initiale 
d’habilitation 
électrique pour 
personnel 
électricien.  
 
 
Nombre de 
participants :  
10 stagiaires au 
maximum 

 

Recyclage habilitation électrique pour 
personnel électricien 

Objectif général 

Réactualiser sa connaissance et sa maîtrise des prescriptions 
de sécurité électrique. 
Mettre en application les prescriptions de sécurité de la 
publication UTE C 18510 et les respecter. 

Contenu du stage 
 

• Présentation des évolutions 
réglementaires 

• Connaissance de 
l’électricité et de ses 
dangers 

• Les consignes de sécurité 
électriques 

• Les niveaux d’habilitation 
• Les EPI 
• Le déroulement des travaux 

hors tension en BT et HT 
• Les gestes qui sauvent 
 
 
 
 
 

 
Approche pédagogique et 
supports 
• Apports théoriques 
• Exercices pratiques 
• Evaluation 
• Remise d’un support pédagogique 

 
Compétences développées  
Savoir-faire attendu en fin de stage 
 

• Connaître les points fondamentaux de la publication UTE C 
18510. 

• Identifier les différents risques électriques. 
• Définir le rôle de l’intervenant sur les chantiers électriques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Indicateurs de l’application des acquis 
 

• Obtention du titre d’habilitation de personnel 
électricien indice 1 ou 2 

Durée : 
1 jour 
 
 
Lieu : 
Sur site 
 
 

Préparation et suivi de stage 
 
 
 

Après  la formation 
•  A définir 
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